
 Association Hockey Mineur Éclaireurs Chaudière-Etchemin 

 

 

CODE D'ÉTHIQUE DE L'ENTRAÎNEUR  

 
L'entraîneur doit avant tout être conscient de l'importance de son rôle et de la grande influence 
qu'il a sur ses joueurs et sur son entourage. Il doit assumer une mission d'éducation et de 
formation physique, morale et sociale auprès des joueurs et se montrer digne de cette 
responsabilité. Il doit s'attacher davantage au bien-être et aux intérêts de ses joueurs qu'à leur 
fiche de victoires et de défaites. Il ne doit pas considérer le sport et le hockey comme une fin en 
soi mais comme un outil d'éducation.  

AFIN D'ACCOMPLIR SA TÂCHE AVEC SUCCÈS, L'ENTRAÎNEUR DOIT :  

1. connaître et respecter les règles écrites et non écrites du hockey amateur et les défendre en 
tout temps ;  

2. respecter les décisions des arbitres, appuyer ces derniers en tout temps et exiger un 
comportement similaire de ses joueurs ;  

3. sensibiliser ses joueurs à l'esprit sportif, encourager et récompenser de tels comportements;  

4. dédramatiser la défaite en considérant la victoire seulement comme un des plaisirs à joueur 
au hockey et véhiculer cette notion auprès de ses joueurs ;  

5. ne pas oublier que tous les joueurs moins talentueux méritent et ont besoin de jouer tout 
aussi longtemps que les autres ;  

6. respecter les entraîneurs, les joueurs adverses et leurs supporteurs et exiger un 
comportement identique de ses joueurs ;  

7. apprendre aux joueurs que les règlements visent à protéger et à établir des normes 
permettant de déterminer un gagnant et un perdant ;  

8. avoir des exigences raisonnables envers les joueurs pour ce qui est du temps et de l’énergie 
demandés pour l’entraînement, la compétition et les autres activités ;  

9. toujours se rappeler que l’objet du hockey amateur n’est pas de faire mal à l’adversaire ou de 
tenter de le blesser par des méthodes permises ou défendues ;  

10. éviter toute consommation de boissons alcooliques ou de drogues devant ses joueurs et les 
sensibiliser aux problèmes reliés à la consommation de ces produits ainsi qu’au dopage 
sportif; 

11. se conformer au règlement de hockey Québec concernant le port du casque protecteur sur la 
glace. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance de ce code d’éthique et je m’engage à respecter 

les éléments qui y sont décrits.  

 

____________________________    __________________________ 

Signature       Date  

 

Tiré du Livre des règlements administratifs de Hockey Québec 


